
Épargne-pension éthique

Le 21 décembre dernier, le Conseil des Ministres a marqué son accord sur un 
plan d'action qui, dans le cadre des compétences fédérales, a pour objectif  
de stimuler la responsabilité sociétale des entreprises. Ce plan fait partie du 
plan fédéral  de développement  durable 2004-2008 qui  vise notamment à 
favoriser  la  responsabilité  sociétale  des  entreprises  et  les  placements  et  
investissements éthiques en Belgique. Selon un communiqué de presse de 
Madame  Els  Van  Weert,  Secrétaire  d'Etat  au  développement  durable,  le  
Conseil des ministres a notamment approuvé, dans le cadre de ce plan, sa 
proposition  visant  à  rendre  l'épargne-pension  plus  avantageuse  pour  les  
placements éthiques par le biais d'une déduction fiscale différenciée. 

Selon le Conseil des ministres, la responsabilité sociétale des entreprises est 
un processus d'amélioration dans le cadre duquel les entreprises intègrent de 
manière  volontaire,  systématique et  cohérente,  des considérations d'ordre 
social,  environnemental  et  économique  dans  leur  gestion,  et  ce,  en 
concertation avec les parties prenantes ou avec les intéressés. Au travers du 
plan d'action qu'il vient d'adopter, le Conseil des ministres entend stimuler 
cette responsabilité sociétale des entreprises.

Un des moyens retenus est de favoriser les placements et investissements 
éthiques en Belgique, au travers d'une réduction fiscale accrue de l'épargne- 
pension fiscale. Celle-ci fait partie, avec l'assurance vie individuelle assortie 
d'un avantage fiscal, du troisième pilier des pensions, qui s'adresse à tous les 
contribuables quel que soit leur statut social. Les salariés et les indépendants 
peuvent donc accéder à celui-ci  et combiner ces formules avec les autres 
systèmes  du  second  pilier  (entre  autres  les  assurances  de  groupe). 
L'épargne- pension fiscale se décline en deux versions : le compte épargne 
pension  souscrit  auprès  d'une  banque  ou  d'une  société  de  Bourse  et 
l'assurance épargne-pension conclue auprès d'une compagnie d'assurance. 

L'article 1458, alinéa 2 du Code des impôts sur les revenus 1992 stipule que 
le montant pris en considération pour la réduction pour épargne-pension est 
limité à 500 € par période imposable mais que ce montant peut être porté à 
un maximum de 1.000 € par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres. 
Le Conseil des Ministres du 26 octobre 2005 a approuvé un projet d'arrêté 
royal qui augmente de 25 % le montant maximum de la réduction d'impôt et 
qui porte donc le montant de 500 € à 625 € (780 € montant indexé) à partir 



de l'exercice d'imposition 2006.1 L'avantage fiscal effectif varie entre 30 et 
40% des primes payées (majoré de l'impôt communal épargné).

Concrètement,  le  projet  de  Madame Els  Van Weert  signifie  que  ceux  qui 
choisiront  en  faveur  d'une  épargne-pension  éthique  pourront  investir  un 
montant plus important de manière fiscalement avantageuse. Cet avantage 
vaudra tant  pour  les  comptes  d'épargne collectifs  et  individuels  que pour 
l'assurance épargne. Cette décision sera encore mise en oeuvre sous cette 
législature, selon Madame Els Van Weert.

Si l'on ne peut que souscrire à l'objectif poursuivi – favoriser la responsabilité 
sociétale des entreprises – encore faut-il s'interroger à la fois sur le contenu 
de cette responsabilité et sur les moyens envisagés pour la stimuler.

Avantage fiscal

Le gouvernement n'a pas encore décidé, semble-t-il, si l'avantage fiscal qu'il 
entend  réserver  à  l'épargne-pension  éthique  va  être  accordé  en  plus  du 
montant de 625 € reconnu à toute forme d'épargne-pension ou si tout ou 
partie  de  l'avantage  existant  va  être  subordonné  à  la  preuve  d'un 
investissement  éthique.  En  d'autres  termes,  il  reste  à  préciser  si  on  va 
augmenter l'avantage fiscal existant ou le maintenir dans l'enveloppe actuelle 
mais le conditionner à des critères d'investissement socialement responsable 
(ISR).

Seule cette deuxième formule paraît défendable. Selon la Secrétaire d'Etat 
Els Van Weert  elle-même, « de plus  en plus  d'études montrent  qu'à  long 
terme, les  portefeuilles  ISR  sont  aussi  rentables  que  d'autres  et  qu'ils 
présentent moins de risques. D'autre part, il ressort de ces études que les 
placements  ISR sont  moins  volatiles  et  moins  sensibles  aux mouvements 
cycliques »2. Pourquoi dès lors offrir un avantage fiscal supplémentaire aux 
heureux  investisseurs  qui  auront  combiné  pertinence  sociétale  et 
économique?

1Arrêté royal du 10 novembre 2005 modifiant l'AR/CIR 92 en ce qui concerne l'épargne-pension, 
M.B. 18 novembre 2005.
2Communiqué de presse, L'épargne-pension devient plus avantageuse pour ceux qui choisissent 
les placements éthiques, 21 décembre 2006, 
http://www.elsvanweert.be/default.aspx?ref=AAACAU&lang=FR



La vraie question est au contraire de savoir si l'Etat doit favoriser fiscalement 
l'investissement dans des entreprises qui n'assument pas leur responsabilité 
sociétale. Poser la question, c'est y répondre ! 

Faire une différenciation fiscale au sein de l'épargne-pension, selon qu'elle 
soit  éthique  ou  pas,  est  certainement  justifié  au  regard  du  souci  du 
gouvernement de favoriser la responsabilité sociétale des entreprises, mais 
elle doit se comprendre plutôt en termes de condition mise à l'obtention de 
l'avantage existant qu'en termes d'avantage supplémentaire 

Épargne-pension éthique ?

Pour qu'un avantage fiscal soit accordé à l'épargne-pension éthique, encore 
convient-il  préalablement de définir  ce que l'on entend par là et  donc les 
critères objectifs et transparents permettant de distinguer l'épargne-pension 
éthique de l'épargne-pension ordinaire.  Derrière  cet  enjeu fiscal  se  cache 
donc  un  enjeu  bien  plus  important :  la  normalisation  publique  de 
l'investissement socialement responsable.

Depuis les années 70, c’était la société civile qui définissait les frontières de 
l’épargne  éthique.  Au  début  des  années  2000,  les  banques  ont 
progressivement pris le relais. Il semble donc que l'on s'engage à présent 
dans un processus de définition publique3. On ne peut que s'en réjouir, vu la 
difficulté grandissante de s’y retrouver entre des fonds qui se revendiquent 
de  l'ISR  mais  qui  utilisent  critères  et  méthodologies  disparates.  Il  est 
d'ailleurs permis de s’interroger sur la légitimité des gestionnaires de fonds à 
choisir seuls de tels critères. Au nom de quoi ceux-ci devraient-ils échapper 
au débat citoyen ? La responsabilité sociale, s’il s’agit d’un sujet et d’un enjeu 
fondamental  de la  gestion entrepreneuriale  et de la  finance,  est aussi  un 
thème qui nous concerne tous et il nous paraît que le milieu financier doit 
accepter de partager cette compétence. 

Si,  à  ce  stade,  ni  le  Réseau  Financement  Alternatif,  ni  son  homologue 
flamand  Netwerk  Vlaanderen,  n'ont  été  consultés  sur  cette  initiative 
gouvernementale, il paraît assez inconcevable qu'en qualité de porte-paroles 
de la société civile sur les questions de finance éthique et solidaire, ils ne 
soient  pas  étroitement  associés  aux  travaux  de  définition  de  l'épargne-
pension éthique.

Ils seront en tous cas attentifs à ce que les normes publiques à venir soient 
de qualité, et non un pis-aller de bonne conscience. 

3Bernard Bayot, « L’éthique privatisée ? », in Les placements éthiques et solidaires, édition 
Belgique, Alternatives Économiques, 2006.



Parmi les produits éthiques à rendre éligibles pour l'épargne-pension éthique 
figurent  en  première  place  ceux  de  l'épargne  solidaire  –  et  ce  n'est 
certainement pas Madame Van Weert, en charge par ailleurs de l'économie 
sociale qui nous contredira. Ceux-ci visent à favoriser la cohésion sociale par 
le  financement,  grâce  à  la  solidarité,  d’activités  de  l’économie  sociale  et 
investissent en conséquence dans les entreprises qui font de la responsabilité 
sociale, non l’appendice d’une activité lucrative, mais l’essence même de leur 
engagement. 

Ces produits financiers, non seulement éthiques mais aussi solidaires, visent 
soit  à  répondre  à  des  besoins  réels  de  financement  de  personnes  ou  de 
groupes pour sortir de la précarité, soit à favoriser l’émergence d’activités 
nouvelles  rencontrant  des  difficultés  de  financement  auprès  des  banques 
classiques  (l’environnement,  l’éducation,  l’action  sociale,  etc., 
particulièrement sur le plan local), soit à faire la preuve que l’économie peut 
être utilisée de façon plus humaine et plus au service des hommes.

S'il existe un type de produit éthique pour lequel un avantage fiscal se justifie 
plus  que  pour  un  autre,  c'est  bien  pour  l'épargne  solidaire.  Certes,  une 
réduction d’impôt est accordée en cas de souscription d’obligations émises 
par  le  Fonds  de  l'économie  sociale  et  durable,  mais,  par  contre,  les 
particuliers qui utilisent les outils traditionnels de financement de l'économie 
sociale et durable, comme la coopérative Crédal par exemple, ne se voient 
pas accorder un avantage fiscal similaire. 

Il  serait  donc  paradoxal  qu'un  avantage  fiscal  soit  accordé  pour  des 
investissements  éthiques et pas pour des investissements non seulement 
éthiques mais aussi solidaires et, à ce titre, offrant souvent une rentabilité 
moindre. En France, par exemple, un avantage fiscal est reconnu pour ceux 
qui investissent directement au capital d'entreprises solidaires, dans le capital 
d'institutions  financières  solidaires  agréées  ou  encore  dans  des  fonds 
communs de placements d'entreprises solidaires (FCPES) dont 5 à 10 % sont 
affectés à des entreprises solidaires, y compris des sociétés de capital risque 
ou de finance solidaire. Un exemple qui est certainement à méditer, à l'heure 
où une définition européenne de l'épargne solidaire a pu être dégagée avec 
l'appui de la Commission européenne4.

Bernard Bayot

20 janvier 2007

4http://www.fineurosol.org



Le R E S E A U  FINANCEMENT ALTERNATIF est un réseau pluraliste de sensibilisation 
et de solidarité en matière d’éthique financière et sociale.

Son but est de promouvoir, par un travail d’éducation permanente, l’éthique et la 
solidarité dans les rapports à l’argent afin de contribuer à une société plus juste et  
plus humaine.

A cet effet, les axes de travail du Réseau Financement Alternatif sont :

Informer et sensibiliser le public afin de favoriser l'éthique et la solidarité dans les  
rapports  à  l'argent  et  être  instigateur  de  débats,  initiateur  de  réflexions  et 
développeur de pistes novatrices en matière de finance éthique et solidaire ;

Promouvoir  le  développement  de  nouveaux  outils  et  mécanismes  financiers  à 
caractère éthique et solidaire, inciter les différents acteurs économiques à investir  
de manière responsable et financer, grâce aux produits solidaires sur lesquels le  
Réseau  Financement  Alternatif  est  partenaire,  des  projets  développés  par  des 
organisations poursuivant le même objet.

Depuis 1987,  plus de 70 associations se sont rassemblées au sein du RESEAU 
FINANCEMENT ALTERNATIF :

ADEPPI – Atelier d’éducation permanente pour personnes incarcérées, AFOCO - 
Apiculture,  Formation,  Coopération,  Les  Amis  de  la  Terre,  AMPGN -Association  
Médicale  pour  la  Prévention  de  la  Guerre  Nucléaire,  L'Arche  d’Alliance  Namur, 
L'Arche en Belgique,  L'Association des Ecoles de Devoirs en Province de Liège,  
Association pour la Promotion des Energies renouvelables – APERe, Les Ateliers de 
l’Insu, L'Aube, La Bouée, ATD - Quart-Monde, Autre Terre, La Bastide La Bobine, 
Caritas, le Centre de Développement Rural, Centre de Prévention des Violences  
Familiales  &  Conjugales,  CGé  –  ChanGement  pour  l'Egalité,  CIAJ  -Centre 
d’information  et  d’aide  aux  jeunes,  la  Compagnie  du  Vide,  C-Paje,  Credal,  De 
Bouche à Oreille, Die Raupe, Echos Communication, Ecole des Parents de Liège, 
Entraide et Fraternité, Equipes d'Entraide, Espace Social Télé-Service, la Fédération  
Laïque  des  Centres  de  Planning  Familial,  FIAN  -Foodfirst  Information  &  Action 
Network,  Fondation  André  Ryckmans,  Fondation  pour  les  Générations  Futures,  
Fondation Saint Paul, La Fourmi Solidaire, Foyer de Burnot, Frères des Hommes,  
GABS -Groupe d’animation de la Basse-Sambre, GRIP – Groupe de Recherche et  
d’Information  sur  la  Paix,  Habitat-Service,  Hydrojeunes,  Imagine,  Infor-Homes 
Bruxelles, Infor-Veuvage, Inter-Environnement Bruxelles, La Ligue des droits de 
l’Homme,  la Ligue des Familles,  La Marguerite,  le Mouvement Chrétien pour  la  
Paix, Le Nid asbl, Le Pivot, Les Ecus Baladeurs, les Magasins du monde-Oxfam, 
l'Université de la Paix, Mains tendues de Michel Corin, Max Havelaar, Médecins du 
Monde,  MIR  –  Mouvement  International  de  Réconciliation,  MRAX  -Mouvement 
contre le Racisme et la Xénophobie, Nature & Progrès, Peuples Solidaires, Point  
d’Appui,  RESsources,  Sainte  Walburge,  SAWB  –  Solidarités  des  Alternatives 
Wallonnes et Bruxelloises, SCI -Service Civil International, SLCD -Service Laïque 
de  Coopération  au  Développement,  Solidarités  Nouvelles,  Surdimobil,  Tourisme 
Autrement.

Visitez www.rfa.be

http://www.rfa.be/
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